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Contexte réglementaire

Introduction

2020 2023

2021 2023LOI D'ACCÉLÉRATION 

ET DE 

SIMPLIFICATION DE 

L'ACTION PUBLIQUE

ARTICLE L5126-1 

DU CSP

MINISTÈRE DE LA 

SANTÉ

ARTICLE DU 23 FÉVRIER 

2023

Protocole de Coopération
Local (PCL)

Pharmacien exerçant 
en PUI 

Modèle de protocole de 
coopération local 

relatif au renouvellement et 
à l'adaptation des 

prescriptions par les 
pharmaciens exerçant au 

sein des PUI

Transfert d’activité ou 

d’actes de soins à 

visée  : 

• Préventive

• Diagnostique

• Thérapeutique

• Activité de 

pharmacie 

clinique 

• Médicaments 

référencés au 

programme 

d’action de 

l’établissement 

• Pathologie 

fixée par 

arrêté  
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Indication d’un protocole de coopération local dans la prescription d’APAP

Introduction

PRESCRIPTION  
D’UN APAP  

Date 
d’injection

≠ 
Présence

du patient  

Date 
d’injection

= 
Présence

du patient 

Dispensation 
à délivrance
nominative 

Administration 

Refus
délivrance

Analyse 
pharmaceutique 

Analyse 
pharmaceutique 
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Objectifs et conditions de succès

Introduction

• Limiter le temps d’attente 
des patients

• Réduire la charge de travail 
des professionnels de 
santé 

Optimiser le 
parcours de 

soin

• PEC médicamenteuse 
sécurisée 

• Renforcement des actions 
mises en place sur 
l’établissement 

Maintien de 
la qualité / 

sécurité des 
soins 

Conditions de succès
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• Patients traités par APAP sur le PRPACS.

• Prescription d’un APAP en phase 
d’entretien.

• Non refus du patient d’une prise en charge 
dans le cadre d’un protocole local de 
coopération entre médecin et pharmacien.

Critères d’inclusions et de non-inclusions 

Matériels méthodes

Pôle Rennais de Psychiatrie Adulte Centre et Sud (PRPACS) 

Information 

au patient 

• Patient nécessitant une modification 
posologique de l’APAP.

• Instauration d’un APAP.

• Rupture de la périodicité des injections

> 72h.

• Prescription lors de la permanence des 
soins.
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Algorithme du PCL intégré au circuit habituel des APAP.

Résultats

PRESCRIPTION  D’UN 
APAP  

Date 
d’injection

≠ 
Présence 

du patient  

Date 
d’injection

= 
Présence 

du patient 

Dispensation 
à délivrance  
nominative 

Administration 

Refus 
délivrance

Protocole de 
coopération 
local APAP

Date 
d’injection

≠ 
Présence 

du patient  

Analyse 
pharmaceutique 

Analyse 
pharmaceutique 

PRPACS
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Expertise pharmaceutique clinique : 

Analyse pharmaceutique de la prescription

OUI

Renouvellement/Adaptation Thérapeutique 

Directe (RATD) avec prescription de l’APAP 

à la date planifiée de l’administration

Traçabilité de la modification dans le DPI à 

“activités pharmaceutiques” 

Validation pharmaceutique par un second 

pharmacien ou Docteur Junior avant 

délivrance

Prescription de l’APAP en phase 

d’entretien 

NON

Patient hospitalisé avec une ordonnance de l’APAP prescrit sur 

le DPI 

Non opposition du patient 

à sa prise en charge dans 

le cadre du protocole de 

cooopération local 

Divergence entre la date à laquelle l’APAP est prescrit et la date 

planifiée de l’administration <72h 

Ordonnance de sortie de l’APAP

disponible dans le DPI 

Prise en charge habituelle nécessitant de contacter le

psychiatre pour modification de la prescription 

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

Mise en place du 

protocole de 

coopération local 

par le pharmacien 

Non inclusion

Protocole de 
coopération 
local APAP
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Autres critères définis pour la mise en place du PCL 

Formation requise  

• Pas de formation 
supplémentaire requise 

Organisation de 
l’établissement 

• RATD intégrée dans le 
DPI

• Connection au DPI 
sécurisé 

• PCL disponible sur 
l’intranet 

• Permanence et continuité  
des soins 

Risques identifiés

• Délai > 72 h

• Erreur de dispensation/ 
administration

• Gestion effets 
indésirables 

Indicateurs  de suivi 

• Taux de reprise attendu 
: 0

• Taux d’EI  attendus : 0

• Taux de satisfaction 
des professionnels de 
santé et des patients

Résultats
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Forces et limites 

Discussion 

Délai de 72 h 

Algorithme du PCL 
simple  

Coordination des 
professionnels de 
santé 

Données  
manquantes RCP

Phase d’instauration 
ou de modification 
posologique

Mobilise 2 
pharmaciens 
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Protocole de 
coopération 
local APAP

Protocole de 
coopération 
local APAP

Protocole de 
coopération 
local APAP

Protocole de 
coopération 
local APAP

J+3 J+3J+3

Expertise pharmaceutique 

clinique 

 Suivi thérapeutique et 

pharmacologique 

 Profil 

pharmacogénétique

 Interactions 

 Paramètres PK

 Modalités 

d’administrations   

J+3
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Favoriser le développement de protocole de coopération simple …

Bon usage des 
APAP

Satisfaction des 
professionnels 
de santé et des  

patients

Optimisation du 
circuit 

médicamenteux

Conclusion
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… Afin d’assurer la pérennité du dispositif

Conclusion

Suspension de traitement (clozapine, lamotrigine, 
méthadone) 

Prescription de l’INR (suivi des AVK) 

Equivalence validée par la COMEDIMS

Prescription évaluation de la douleur (traitement 
antalgique)

Prescription de l’hémogramme (suivi biologique de la 
clozapine) 

Suivi thérapeutique et pharmacologique (lithium, 
valproate) 

Renouvellement 
et/ou adaptation 
thérapeutique 

directe

Volet psychiatrique Volet somatique 

Renouvellement et/ou adaptation thérapeutique concertée

divergences mises en évidence lors d’un bilan de médication, ainsi que sur 

les résultats issus d’une surveillance clinique ou d’un examen biologique.
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